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A LA UNE

ANJOU BLEU COMMUNAUTÉ

CONTRE LES DÉCHETS ABANDONNÉS...
ON A TOUS UN RÔLE À JOUER !

La Communauté de 
Communes lance une 
campagne de sensibilisation 
sur les dépôts sauvages, en 
interpellant sur le risque de 
prolifération d’animaux en 
cas de déchets abandonnés.

Un déchet abandonné, c'est un déchet qui se 
retrouve dans la nature volontairement ou par 
négligence.

Que ce déchet soit en plastique, en métal, en 
verre, sa place n’est ni dans la nature ni autour 
des conteneurs de tri. Les conséquences sont 
lourdes : pollution visuelle et 
environnementale, danger pour les animaux 
pouvant les ingérer ou se coincer dedans, coût 
de nettoiement.

Abandonner ses déchets contribue également 
à nourrir les mouches, les cafards, les rats, les 
sangliers… et encourage leur prolifération.

Bref, un simple déchet laissé au sol a 
des répercussions considérables. 
Raison de plus pour agir !

• ramassons nos déchets tombés par 
inadvertance,

• gardons nos emballages vides, mégots, 
chewing-gums, mouchoirs… jusqu’à trouver la 
poubelle adéquate,

• déposons nos emballages et papiers 
uniquement dans les conteneurs et non 
autour, en respectant les consignes de tri,

• bâchons nos remorques avant d’aller en 
déchèterie pour ne pas perdre les déchets en 
route.

Bon à savoir ! 
Petits ou gros déchets, leur impact est tout 
aussi désastreux sur notre environnement.

Les déchets abandonnés mettent beaucoup 
de temps à se dégrader dans la nature :  
de 3 mois pour un mouchoir en papier à  
5 000 ans pour une bouteille en verre.

Il faut savoir qu’environ 7,7 milliards de 
mégots sont jetés au sol chaque année en 
France et qu’un seul mégot peut polluer 
jusqu’à 500 litres d’eau et mettre 5 ans à se 
dégrader. Pensez au cendrier de poche.

Un litre d’huile de vidange peut couvrir une 
surface d’eau de 1 000 m² ! Les huiles usagées, 
les restes de peinture déversés dans les 
canalisations, peuvent également les boucher 
et colmater les filtres. Rapportez-les en 
déchèterie, ils seront dépollués et revalorisés.

Que dit la loi à ce sujet ? 
Le code de l’environnement qualifie de délit et 
punit tout dépôt sauvage d’une amende 
pouvant atteindre 75 000 € avec possible 
confiscation du véhicule ayant servi à 
commettre l’infraction.

CHIFFRES CLÉS 
DU NETTOIEMENT SUR 
LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES EN 2024

• 11 communes

• 119 points d’apport volontaire 
pour le tri des emballages et 
papiers recyclables

• 2 000 heures de nettoiement 
assurées par 3 agents

• 26 000 dépôts ramassés (ordures 
ménagères, emballages ou textiles 
laissés au sol, cartons marron de 
colis ou de stockage)

• Coût annuel pour la collectivité : 
85 000 €

Contact : Anjou Bleu Communauté
Service gestion des déchets 
18, rue du Docteur Paul Chevallier 
49500 SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU 
02 41 92 52 72
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Retrouvez le magazine enregistré par les 
bénévoles de l’association des donneurs 
de voix sur www.segreenanjoubleu.fr

segre en anjou bleu

C’est le dernier édito de l’année et aussi de 
cette mandature qui s’achèvera en mars 
2026.

Pour cette occasion, je souhaite mettre en 
lumière des personnes ou des entreprises 
dont le savoir-faire, a fait rayonner notre 
commune, au-delà de ses limites 
géographiques au cours des derniers mois.

•Maïa Pineau-Esteveo pour sa 
participation au championnat de France 
dans la catégorie Concours de Sauts 
d'Obstacles - poney 1B. La toute jeune 
cavalière est rentrée vice-championne de 
France.

•Anton Renault a brillé aux Worldskills 
nationaux qui avaient lieu à Marseille. Le 
maçon intègre l'équipe de France avec sa 
médaille de bronze. A l'heure du bouclage 
de ce magazine nous attendions de savoir 

s'il représentera la France au niveau 
mondial à Shanghai ou au niveau européen 
à Düsseldorf.

•Jérôme Chauvin ainsi qu'Emilie et Nicolas 
Bernard, ont participé à la coupe du 
monde de football en marchant qui se 
déroulait en Espagne. Le couple est revenu 
vice-champion du monde.

•Drugeot Manufacture associée aux 
designers nyoisiens Tal Lancman et 
Maurizio Galante représentaient notre 
département à l'exposition du Fabriqué en 
France à L’Elysée avec leur création, le 
chevet Pirouette.

•La maison Musa (sirops bio et artisanaux) 
a été élue produit en Anjou de l’année par 
les trophées de l’économie du Courrier de 
l’Ouest.

Notre territoire peut être fier de compter 
de tels ambassadeurs et ambassadrices. Je 
leur adresse à toutes et tous mes plus 
chaleureuses félicitations.

En novembre dernier, la maison de 
l'alimentation itinérante a fait étape dans 
notre commune. La tiny house installée 

place de la République a reçu de nombreux 
visiteurs. Les habitants se sont informés, 
ont participé à des ateliers et découvert de 
nouvelles façons de cuisiner.  Je remercie 
le Pays de l’Anjou Bleu et ses partenaires 
pour cette initiative pleinement inscrite 
dans la démarche plus globale de Projet 
Alimentaire Territorial.

Et puisqu’il est question d’alimentation, les 
semaines à venir seront l’occasion 
d’expérimenter de nouveaux menus pour 
faire plaisir à nos familles, nos amis ou 
voisins.

Vous avez été très nombreux à participer 
aux différents marchés de Noël à Segré 
avec l'association Assanble mais aussi 
dans les communes déléguées.  
Continuons à soutenir nos commerçants et 
artisans en privilégiant l’achat local..

Je vous souhaite de très bonnes fêtes de 
fin d’année et je vous invite à la cérémonie 
des vœux qui aura lieu le vendredi  
9 janvier 2026 au parc des expositions à 
partir de 19h15. 

Geneviève Coquereau 
Maire de Segré-en-Anjou-Bleu

ÉDITO

MAGAZINE
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TOUS
AZIMUTS

SEGRÉ

INTERCLUBS
L'initiative revient aux amis de la Sazée, club 
d'Aviré qui avait imaginé cette journée interclubs 
du 23 septembre dernier.  
Le succès était au rendez-vous avec 250 convives. 
Cette journée sera renouvelée en 2026.  
Pour y participer il n'est pas obligatoire de faire 
partie d'un club.

NOUVEAUX HABITANTS 
La traditionnelle cérémonie d'accueil s'est déroulée le samedi  
14 octobre 2025. Une vingtaine de foyers était présente. 
Un moment apprécié par toutes et tous pour faire connaissance 
avec sa ville et les élus. 
Cette année, une majorité de nouveaux habitants venait d'une 
autre commune du Maine-et-Loire. 
Bienvenue à toutes et à tous.

RANDONNÉE FAMILIALE 
Les 150 personnes participantes à la randonnée familiale 

ont passé un bon moment de marche, dans la nature, entre 
Segré et La Ferrière-de-Flée. Merci aux bénévoles de "Rando 

plaisir" et "Trait courses" pour leur contribution  
au succès de cette randonnée.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

UN TERRAIN DES J.O. 
EN HÉRITAGE 

Le 20 septembre 2025, au stade des mines, le 
terrain olympique "héritage J.O. 2024" a été 

inauguré par le hockey club de Segré, en 
présence de nombreuses personnalités.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

©
 C
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SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU
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LA BOUM DES  
8/11 ANS
8e édition et une ambiance de folie au parc 
des expositions avec 370 enfants heureux 
de danser et rire, juste avant de partir en 
vacances d'automne. 

Un rendez-vous annuel bien rodé et organisé 
conjointement par l'espace Jeunes, l'accueil 
de loisirs Arc en ciel et les agents du parc 
des expositions.

110 ANS DE LA COMPAGNIE 
Pour fêter les 110 ans de la Compagnie de commandement 
et de logistique du 6e génie d'Angers, les "pélicans" avaient 
imaginé une rencontre sportive avec des 5e et des 3e des 
deux collèges de Segré. En fin de matinée, les  
110 militaires se sont élancés pour réaliser 75 km en relais 
vélo, marche ou run&bike.

EXPOSITION ITINÉRANTE
Le 13 septembre 2025, l'exposition collective  
"1925 - 1950 : 15 histoires passionnantes de 

commerçants et artisans segréens " était inaugurée. 
Elle est restée à Segré pendant un mois et a débuté 

son itinérance à Marans. Elle est visible devant la 
mairie de Montguillon jusqu'au 6 janvier 2026 puis 

elle ira à Sainte-Gemmes-d’Andigné jusqu'au  
10 février 2026. Le calendrier est visible sur  

www.segreenanjoubleu.fr 
Mi-décembre 2025, Graines d’Histoire en Haut-

Anjou, la revue éditée par l’Association 
castrogontérienne Présence du Haut-Anjou, a mis à 

l'honneur ces commerces du début du XXe siècle, 
une belle reconnaissance pour tous les bénévoles 

qui ont œuvré pour l'exposition.

FIN DES TRAVAUX AVENUE  
DU GÉNÉRAL D'ANDIGNÉ

Après 9 mois de travaux, l'avenue du Général d'Andigné et la rue de 
la Liberté ont retrouvé leur quiétude. Les noues sont végétalisées en 

alternance par des vivaces et des graminées. 11 arbres (pommiers 
d'ornement et tilleuls à petites feuilles) ont été plantés.

SAINTE-GEMMES-D'ANDIGNÉ

SEGRÉ

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

SEGRÉ
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ACTUALITÉS

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Lors du scrutin des élections municipales, 
vous allez élire pour 6 ans les nouveaux 
conseillers municipaux. A Segré-en-Anjou-
Bleu, il y a 69 sièges à pouvoir au suffrage 
universel direct par scrutin de liste à 2 tours. 
Ces conseillers éliront en leur sein le 
nouveau maire et ses adjointes/adjoints.

Vous voterez également pour désigner les 
conseillers de la communauté de communes 
qui siégeront à Anjou Bleu Communauté. 
Sur les 47 sièges à pouvoir, 21 viendront de 
Segré-en-Anjou-Bleu.

Qui peut voter ? Tout citoyen français 
majeur (+ 18 ans) jouissant de ses droits 
civiques à condition d’être inscrit sur les 
listes électorales. Les ressortissants de 
l’Union européenne peuvent s’inscrire sur la 
liste complémentaire pour les municipales. 

Quand et comment s’inscrire sur les 
listes électorales ? Si vous n'êtes pas 
encore inscrit.e, votre demande doit se faire 
avant le vendredi 6 février 2026. Vous 
devrez vous inscrire sur la liste électorale en 
vous rendant à l'accueil de votre mairie 
déléguée ou sur www.service public.fr. 

Comment vérifier votre inscription sur 
les listes et votre bureau de vote ? Si 
vous ne savez pas quel est votre bureau de 
vote suite à un déménagement au sein de 
Segré-en-Anjou-Bleu, n’hésitez pas à vous 
déplacer dans votre mairie déléguée.

Si je suis absent les 15 et 22 mars, une 
demande de vote par procuration sera 
possible. Il suffit de faire une pré-demande 
en ligne maprocuration.gouv.fr.  
Dès à présent, il est possible de faire votre 
demande de vote par procuration.

ÉLECTIONS MUNICIPALES
MODE D'EMPLOI

Les élections municipales 
auront lieu les 15 et 22 mars 

2026. 12 450 électrices et 
électeurs segréens seront 

appelés aux urnes pour élire 
leurs conseillères et conseillers 

municipaux.

Carte des 21 bureaux de vote de Segré-en-Anjou-Bleu

POUR  
EN 

SAVOIR
www.segreenanjoubleu.fr/
ma-mairie/vos-demarches/
listes-electorales/

Changement 
de lieu

temporaire

Changement 
de lieu

permanent

6

COM’UNE NOUVELLES VOTRE MAGAZINE D’INFORMATIONS MUNICIPALES#36 HIVER 2026



La commune souhaite qu’à la sortie du 
primaire, les élèves puissent avoir découvert 
les différentes actions culturelles et 
sportives proposées par la municipalité : 
natation, médiathèque, cargo, cinéma et 
éveil musical.

Les services scolaires, culturels et sportifs 
de la commune de Segré-en-Anjou-Bleu ont 
mené, en collaboration avec l’Éducation 
nationale, un état des lieux complet des 
activités proposées aux écoles locales. 
Objectif : renforcer l’équité d’accès pour 
tous les élèves du territoire.

Historiquement développées de manière 
indépendante par chaque service, ces 
activités ont fait l’objet d’une réorganisation 
au cours des 2 années écoulées.  
La municipalité a identifié un enjeu clé : 
permettre à chaque niveau scolaire de 
bénéficier d’au moins une proposition par 
an, avec l’ambition que l’ensemble des 
élèves puissent y participer. Pour faciliter 
cette démarche, la commune a annoncé 
qu’elle prendrait en charge le coût des 
transports des classes concernées vers les 
différents lieux d’activités. 

Une initiative qui vise à réduire les inégalités 
et à offrir à chaque élève les mêmes 
opportunités d’éveil culturel et sportif.

SCOLAIRES

ACTIONS VERS 
LES ÉLÈVES

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Depuis la rentrée scolaire 2025-2026, les 
actions communales à destination des 

élèves des écoles primaires publiques et 
privées sous contrat sont accessibles pour 
tous, même les plus éloignés, avec la prise 

en charge des transports.

NOUVEAU DISPOSITIF : DÉCOUVERTE 
DES RESSOURCES DE NOTRE 
TERRITOIRE

Afin de favoriser la découverte du territoire par les 
élèves du primaire de Segré-en-Anjou-Bleu, le service 
scolaire a mis en place un catalogue facilitant la 
recherche des enseignant(e)s. Cet outil répertorie 
l'ensemble des activités proposées sur Segré-en-Anjou-
Bleu classé par thématique :  
• sites remarquables,  
• visites guidées,  
• fermes pédagogiques 
Il permet en un seul coup d'œil de voir si les activités 
peuvent accueillir des groupes, le niveau de la classe, 
les tarifs et les coordonnées. Il sera mis à jour chaque 
année et envoyé aux équipes pédagogiques.

Les élèves des 69 classes du primaire auront donc la 
possibilité de faire une sortie par an sur le territoire 
communal. Une enveloppe de 10 000 € est destinée à 
prendre en charge le coût du transport. ©
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ACTUALITÉS

La commune déléguée de Châtelais 
possède un patrimoine historique 
particulièrement riche, marqué 
notamment par les vestiges de ses 
anciennes fortifications. Parmi ces 
éléments, la porte guerchoise, inscrite 
aux Monuments Historiques, figure parmi 
les plus emblématiques. 
 
Le musée, actuellement situé rue du musée, abrite des 
trésors archéologiques allant du Néolithique au Moyen 
Âge, avec des pièces majeures des périodes gallo-romaine 
et mérovingienne. 
 
Créée en 1976, l’Association de Recherche de Châtelais et 
du Segréen (ARCS) est à l’origine du musée archéologique 
qu’elle gère bénévolement. 
Elle joue un rôle essentiel dans la transmission de l’histoire 
locale, en collaboration étroite avec les collectivités. 
Chaque année, 200 enfants et adultes bénéficient des 
visites et animations proposées par les bénévoles de 
l’ARCS. Cependant, au fil des ans, le bâtiment actuel, une 
ancienne forge, s'avère peu adapté pour accueillir et 
développer le nombre de visiteurs. 
Consciente du potentiel des collections (entre 300 et  
400 pièces), la commune a lancé un projet visant à valoriser 
davantage son patrimoine. Ce projet est porté par un 
comité de pilotage réunissant : la commune de Segré-en-
Anjou-Bleu (élus et services), l’ARCS, l’école EEGP-Arts & 
Design de Verrières-en-Anjou, l’office de tourisme de 
l’Anjou-Bleu, Anjou Tourisme, ainsi que le service musées 
de la conservation départementale du patrimoine de 
Maine-et-Loire. 

 
Acquisition d’un nouveau bâtiment 
La première étape du projet a consisté en l’acquisition, en 
septembre 2024, d’un nouveau local pour héberger les 
collections et envisager la création d’un futur musée. 
L’ancienne école située au 12 rue principale a été choisie 
en raison de son accessibilité et de sa visibilité en centre-
bourg. Après sa réhabilitation, ce bâtiment offrira plus 
d’espace et tout le confort nécessaire pour accueillir le 
public. 
 
Partenariat avec l’école EEGP 
La commune a également établi un partenariat avec l’école 
EEGP - Arts & Design. Tout au long de l’année scolaire 
2025-2026, une promotion d’étudiants en 3e année du 
bachelor design d’espace travaille sur ce projet comme cas 
pratique. Pour ces étudiants, c’est une occasion unique de 
se confronter à un projet concret d’aménagement et de 
scénographie. Pour la collectivité, les propositions 
constitueront une véritable source d’inspiration pour les 
futurs aménagements du musée. 
 
Un projet scientifique et culturel 
En parallèle, l’ARCS, soutenue par la mairie, l’office de 
tourisme de l’Anjou-Bleu et les services archéologie et 
musées de la conservation départementale du patrimoine 
de Maine-et-Loire, se concentre sur la rédaction du projet 
scientifique et culturel. Ce document constituera la pierre 
angulaire du projet muséographique et comprendra : 
• Un inventaire détaillé et numérisé des collections, 
• Une définition de l’identité et des objectifs du musée.
Une première version de ce document stratégique et 
opérationnel sera remise aux étudiants de l’EEGP début 
2026, afin d’alimenter leurs réflexions et travaux. 
À terme, ce projet permettra de renforcer la place de 
Segré-en-Anjou-Bleu dans le réseau des musées à l’échelle 
interdépartementale, mais aussi d’accroître son attractivité 
touristique.

MUSÉE ARCHÉOLOGIQUE

UN PROJET  
SE DESSINE

CHÂTELAIS

Le 10 septembre 2025, les étudiant.es et enseignant.es de  
l’EEGP - Arts & Design en visite exploratoire du musée de Châtelais.

Catherine Rapatout et Thomas Ferry, bénévoles de 
l'ARCS, en plein inventaire de 

la collection du musée de Châtelais.

POUR  
EN 

SAVOIR
Musée de Châtelais
Tél. : 06 31 96 03 93
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BRÈVES

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Conseil municipal
Prochaines séances 
Jeudis 15 janvier et 12 février 2026 à 20h30 
1 rue de la Madeleine.  
Séance ouverte à tous. 
Retransmission en direct sur le site internet 
www.segreenanjoubleu.fr et sur notre 
page Facebook et YouTube

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Voitur'âges : nouveau lieu 
de permanence
Depuis le 1er décembre 2025, les 
bénévoles du service de transport solidaire 
voitur'âges vous accueillent chaque lundi 
de 9h à 12h mairie déléguée, 2 place de la 
mairie à Sainte-Gemmes-d’Andigné. 
Contact : 06 40 05 86 57

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Le cinéma le Maingué 
recherche des bénévoles
Le cinéma Le Maingué recherche des 
bénévoles pour participer activement à 
son fonctionnement.  
Formulaire d'inscription sur  
www.cinema-lemaingue.fr

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Chenille processionnaire 
du pin
En ce début d’année et jusqu’en mai 
suivant les conditions météorologiques, 
les larves de la processionnaire du pin 
se développent ; peu à peu les chenilles 
quittent les arbres et se mettent en 
procession.

Cette période représente un danger de 
forte urtication autant pour les humains 
que les animaux. Il est rappelé qu’il ne faut 
pas toucher aux chenilles ni aux cocons.

La processionnaire du pin est connue 
pour être responsable de nuisances 
sanitaires sur les résineux, les chenilles 
se nourrissent des aiguilles de pins 
et entraînent des défoliations qui 
se traduisent essentiellement par 
une fragilisation des arbres et un 
ralentissement de leur croissance.

Si vous voyez un nid de chenilles 
processionnaire du pin contacter votre 
mairie déléguée ou votre responsable 
GDON local 
Lucienne Thomain au 06 50 16 38 55

À compter du 12 janvier 2026, la commune 
ouvrira un nouveau système de réservation 
des salles municipales pour les particuliers.

Grâce à ce logiciel, accessible depuis le site 
internet de la commune, vous pourrez voir 
les disponibilités des 16 salles 
municipales. Dans un premier temps, 
seules les locations week-end (du vendredi 
17h au lundi 9h) seront possibles en ligne. 
Un déploiement pour les locations en 
semaine sera réalisé dans les mois à venir.

Pour chaque salle, le détail du matériel 
présent sera indiqué, ainsi que les 
puissances électriques maximum possibles. 
Des photos des différentes salles seront 
également intégrées afin de mieux visualiser 
l’agencement et l’aménagement intérieur.

Grâce à ce nouveau logiciel, les réservations 
et le paiement pourront être totalement 
dématérialisés et le paiement par carte 
bancaire ou virement via le site internet 
pourra désormais être utilisé.

Pour ceux qui le souhaitent, les mairies 
déléguées restent à votre disposition pour 
valider vos réservations et paiements.  

Dans ce cas, le paiement par internet reste 
obligatoire. Aucun paiement par chèque ou 
numéraire ne sera plus autorisé.

Ce nouveau dispositif est également valable 
pour les utilisateurs du Parc des 
expositions.

Les tarifs seront présentés pour chacune 
des salles. Ils correspondent à une 
utilisation sur un week-end et sont adaptés à 
la taille de la salle et aux prestations 
proposées.  
Certaines prestations sont soumises à 
l’accord des mairies déléguées qui pourront 
fixer des règles spécifiques en fonction de la 
configuration de la salle et de la météo.

Nous profitons de cet article pour rappeler 
qu’il est interdit de dormir dans les 
salles municipales, ainsi que d’utiliser 
des fumigènes à l’intérieur, pour des 
raisons de sécurité.

Nous demandons également aux utilisateurs 
de respecter les réglementations et de 
s'assurer que le matériel électrique utilisé 
soit conforme.

LOCATION

SALLES MUNICIPALES
Nouveau système de

réservation

Grâce au nouveau logiciel, il sera possible de réserver le parc des expositions
 (photo ci-dessus) ou l'une des salles municipales.
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DOSSIER

Depuis 2023, la commune de Segré-en-
Anjou-Bleu travaille sur la fusion et 
l’élaboration d’un unique Plan 

Communal de Sauvegarde à l’échelle de 
Segré-en-Anjou-Bleu.

Cette élaboration a nécessité tout d’abord un 
travail, en partenariat avec la Préfecture de 
Maine-et-Loire, pour définir les principaux 
risques existants sur notre territoire.

L'identification des risques

A ce jour, nous avons identifié 5 catégories de 
risques :

1 - Les risques naturels 
• Inondations 
• Mouvements de terrains liés aux falaises 
• Mouvements de terrains liés aux mines (dont 
tunnel d’exhaure) 
• Evènement climatique exceptionnel 
• Feux de forêts

2 - Les risques technologiques 
• Sites industriels classés 
• Transport de matières dangereuses

3 - Les risques sanitaires 
• Epidémies 
• Pollution de l’air et des eaux

4 - Les risques liés aux accidents de la 
route

5 - Les risques liés aux attentats

Pour chaque risque, nous avons défini :

• les interventions à réaliser,  
• les partenaires à informer,  
• les services autres que communaux qui 
devront intervenir,  
• ainsi que les modalités de communication et 
d’information auprès de la population. 

Le plan communal de sauvegarde est maintenant 
établi à l'échelle des 15 communes déléguées. Un 
dispositif d'alerte sera ouvert au 1er janvier 2026.

Plusieurs risques font l’objet de cartographies 
qui permettent de situer géographiquement 
les interventions à réaliser pour les services 
extérieurs : inondations, mouvements de 
terrains, feux de forêt, sites industriels 
classés.

Mise à jour et DICRIM

Bien entendu, ce Plan Communal de 
Sauvegarde sera mis à jour régulièrement et 
sera ajusté à la réalité des risques identifiés.  
Il sera prochainement complété par un 
Document d’Information Communal sur les 
RIsques Majeurs (DICRIM) qui doit, lui aussi, 
faire l’objet d’une fusion et d’une mise à jour à 
l’échelle de Segré-en-Anjou Bleu.

 
Un dispositif d'alerte

À compter du 1er janvier 2026, pour faciliter la 
communication auprès des habitants 
concernés, un système d’alerte et 
d'information sera mis en place. 

les habitants concernés par un risque précis 
ou qui souhaitent être alertés en cas 
d’événement de tout type, sont invités à 
s'inscrire via le site de la commune de 
Segré-en-Anjou-Bleu.

Ainsi, sur la base du volontariat, la commune 
disposera d’une liste de personnes qu’elle 
pourra contacter, soit par message vocal, soit 
par sms, afin d’alerter sur les risques dont elle 
a connaissance dans un délai très court (2h 
maximum).  
N’hésitez pas à vous inscrire pour être 
informés dans les meilleurs délais !

Mouvement de terrain lié aux mines - Voie de Vaududon à La Chapelle sur Oudon en juin 2024 © BRGM - Service géologique national

Inondations - Sainte-Gemmes-d'Andigné en janvier 2025 © Penny Rise photos

Formulaire d'inscription au système d'alerte

INFO 
PRATIQUE

www.segreenanjoubleu.fr 
Onglet en accès direct :  
"alerte info mairie"

RISQUES MAJEURS :

UN SYSTÈME D'ALERTE 

POUR LES HABITANTS

10

COM’UNE NOUVELLES VOTRE MAGAZINE D’INFORMATIONS MUNICIPALES#36 HIVER 2026



2
plans de prévention des risques 

(inondations et mines)

10
secteurs à risques 

éboulement

7
cellules opérationnelles

1
secteur à risque industriel 

(Terrena)

250
heures de travail pour établir 

puis rédiger le document

Mouvement de terrain lié aux mines - Voie de Vaududon à La Chapelle sur Oudon en juin 2024 © BRGM - Service géologique national

Inondations - Sainte-Gemmes-d'Andigné en janvier 2025 © Penny Rise photos

Formulaire d'inscription au système d'alerte

 
 

  
EN CHIFFRES  
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AGENDA

Pour l’agenda de l'été 2026 (juin, juillet, août et septembre), merci d’envoyer vos 
informations par écrit au service communication avant le vendredi 10 avril 2026 
(communication@segreenanjoubleu.fr). 
Retrouvez l'intégralité de l'agenda sur www.segreenanjoubleu.fr / agenda des 15.

JANVIER

MARDI 6 
20h15 Film coup de cœur AFCAE 
film surprise au cinéma le Maingué,  
7 esplanade A.Glémain, Segré

VENDREDI 9
20h30 « Gounouj » (danse 
contemporaine) Cie Zimarèl/Léo Lérus 
au Cargo, 3 esplanade A. Glémain, 
Segré. Réservation : le-cargo.fr

MARDI 13 
20h15 Séance ciné-club les 
Mistons « L’astronaute » au cinéma 
le Maingué, Segré 
19h Ma Région virtuose « Le petit 
prince » par le concert impromptu au 
parc des expositions

MERCREDI 14 
14h - 18h30 Thé dansant avec les 
deux collines au rendez-vous des 
chasseurs, Segré

VEN 16 (20H30), SAM 17 (20H30) 
ET DIM 18 (15H)
 «Impair et père», par la Cie du Pont 
d’ardoise au Cargo, Segré

VENDREDI 16
20h - 22h Atelier d’écriture avec 
Céline Caussimon à la Médiathèque 
de Segré. Pour tous dès 15 ans. Gratuit

SAMEDI 17
17h30 Ciné-docs « Pérou » et 
concert Opakuna au théâtre la famille, 
Le Bourg d’Iré
11h - 12h Présentation des 
ressources numériques du 
bibliopôle à la médiathèque de Segré

MARDI 20
20h30 Balad’images film adultes, 
salle des fêtes de Châtelais avec 
l’association Familles rurales

MERCREDI 21 
Galette des rois (une part offerte) 
au centre aquatique Les Nautiles. 

VENDREDI 23
20h Nuit de la lecture « je n’ai 
pas lu Foucault, chefs-d’œuvre en 
prison » à la médiathèque de Segré. 
Pour tous dès 15 ans. Gratuit
20h30 Oh puces quartet (concert 
Rotary Club) au Cargo, Segré

SAMEDI 24
19h Heure du conte Nuit de 
la lecture histoires en pyjama à la 
médiathèque de Segré. Pour les 
enfants de 2 à 6 ans. Gratuit

FÉVRIER
DIMANCHE 1ER

9h - 12h Sortie nature avec la 
Ligue de Protection des Oiseaux 
rdv devant la mairie de Segré
Chandeleur vente de crêpes au 
centre aquatique Les Nautiles, Segré
15h30 Concert Quatuor Auréa à 
l'église de Montguillon

MARDI 3 
20h15 Film coup de cœur AFCAE 
film surprise au cinéma le Maingué,  
7 esplanade A.Glémain, Segré

VENDREDI 6
20h30 « Tous les jours, 
Suzanne », La grande Sophie au 
Cargo, Segré. www.le-cargo.fr 
02 41 92  31 89

SAMEDI 7 ET DIMANCHE 8
10h - 19h (18h dimanche) Salon 
antiquités brocante 40 exposants au 
parc des expositions à Sainte-Gemmes-
d’Andigné. 4 € / restauration sur place

SAMEDI 7
10h - 12h Portes ouvertes école 
maternelle Les Pierres Bleues, Segré
14h - 15h30 Initiation danses 
traditionnelles salle de l’amitié, 
groupe Milon rue Ch Guilleux à Segré

LUNDI 9
15h30 - 19h30 Don du sang 
salle du mille club, Sainte-Gemmes-
d'Andigné. Choisir un créneau sur 
https://dondesang.efs.sante.fr

MERCREDI 11 
20h15 Séance ciné-club les 
Mistons « Le trou » au cinéma le 
Maingué, Segré

VENDREDI 13
20h30 « Je badine avec 
l’amour », par l’association Cliché / 
Sylvain Riéjou au Cargo. Réservation : 
le-cargo.fr ou 02 41 92 31 89

SAMEDI 14
17h30 Ciné-docs « Irlande, 
carrément à l’Ouest » au théâtre la 
famille, Le Bourg d’Iré
Saint Valentin : tarif couple et 
cours d'aquasport en duo au centre 
aquatique Les Nautiles, Segré

CÉRÉMONIE DES VŒUX 2026 

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU
VENDREDI 9
19h15 - Segré-en-Anjou-Bleu au 
parc des expositions de Segré

COMMUNES DÉLÉGUÉES
DIMANCHE 4
10h Montguillon, salle des 
cromlechs
11h La Chapelle sur Oudon,  
salle des fêtes
11h30 Aviré, salle des blés

SAMEDI 10 
11h Sainte-Gemmes-d'Andigné, 
salle du mille club

DIMANCHE 11 
10h30 Saint-Martin-du-Bois,  
salle de loisirs

VENDREDI 16
18h30 Noyant-la-Gravoyère,  
salle du vélodrome
20h Le Bourg d’Iré, salle Constant 
Ménard

SAMEDI 17
11h Châtelais, salle Saint Pierre

DIMANCHE 18
10h30 Louvaines, salle de l’école
10h30 Saint-Sauveur-de-Flée,  
salle communale
11h Marans, salle La Belle Angerie

VENDREDI 23
20h L'Hôtellerie-de-Flée,  
salle des tilleuls
20h30 La Ferrière-de-Flée,  
salle de l'étang

PORTES OUVERTES 2026
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

COLLÈGE GEORGES GIRONDE
> Vendredi 24 janvier de 9h à 12h

COLLÈGE SAINT-JOSEPH 
> Vendredi 16 janvier : 17h30 à 
19h30 et samedi 17 janvier : 9h30 à 
12h30

LYCÉE BLAISE PASCAL
> Vendredi 30 janvier de 17h à 20h
> Samedi 31 janvier de 9h à 12h 

LYCÉE BOURG-CHEVREAU
Lycées général, technologique, 
professionnel 3e prépa Métiers
> Vendredi 30 janvier de 17h à 20h 
et samedi 31 janvier de 9h à 13h
Campus SUP CFP - UFA 
> Vendredi 6 mars de 17h à 20h
Lycée général technologique 
professionnel
> Vendredi 27 mars de 17h à 20h

MAISON FAMILIALE RURALE 
> Vendredi 16 janvier - 16h30 à 20h
> Samedi 17 janvier - 9h à 17h
> Samedi 14 mars - 9h à 17h
Rdv obligatoire au 02 41 92 21 04
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DIMANCHE 15
Fête du cidre et balade ludique à 
L'Hôtellerie-de-Flée

SAMEDI 21 
9h - 12h30 Samedis matin en 
famille au centre aquatique Les 
Nautiles. Bassin ludique aménagé et 
idéalement chauffé pour les plus petits
9h - 19h Soirée Poker avec les 
bolides vers l'espoir, salle Constant 
Ménard, Le Bourg d'Iré. Info: Helloasso

MERCREDI 25
14h30 Balad’images film enfants, 
20h30 Balad’images film adultes, 
salle des fêtes de Châtelais avec 
l’association Familles rurales

27 ET 28 (20H30) 1ER (15H),  
3, 6 ET 7 (20H30) 
Représentations "Le Lotus bleu" 
par la troupe de théâtre du Bourg d'Iré 
à la salle de théâtre de Bourg d'Iré

SAMEDI 28 
9h - 12h30 Samedis matin en 
famille au centre aquatique Les 
Nautiles. Bassin ludique aménagé 

MARS
DIMANCHE 1ER

9h - 12h Sortie nature avec la 
Ligue de Protection des Oiseaux 
rdv devant la mairie de Segré

MARDI 3 
20h15 Film coup de cœur AFCAE 
film surprise au cinéma le Maingué,  
7 esplanade A.Glémain, Segré

MERCREDI 4 
14h - 18h30 Thé dansant avec les 
deux collines au rendez-vous des 
chasseurs, Segré

VEN 6, SAM 7 ET DIM 8 
Festival « pages blanches sur 
écran noir » au cinéma le Maingué,  
7 esplanade A.Glémain, Segré

SAMEDI 7
10h30 - 11h15 Histoires contées 
à la médiathèque de Segré. Pour les 
enfants de 2 à 6 ans. Gratuit

DIMANCHE 8
9h - 17h Vide-greniers couvert 
180 exposants au parc des expositions, 
Sainte-Gemmes-d’Andigné. Entrée 
gratuite

MARDI 10 
20h15 Séance ciné-club les 
Mistons « Bleu Giant » carte 
blanche au fil Bleu au cinéma le 
Maingué, Segré

13, 14, 15, 20, 21, 22, 27 ET 28
« Qu'importe le flocon » avec la 
troupe Thalie salle de loisirs à Saint-
Martin-du-Bois.  
Réservation 06 86 08 33 14

VENDREDI 13
20h30 « Scènes de la vie 
conjugale », (théâtre) Ingmar 
Bergman au Cargo, Segré. 
Réservation : le-cargo.fr

SAMEDI 14
16h et 17h30 Auditions 
mélangées salle de l’amitié, groupe 
Milon rue Ch Guilleux à Segré
À partir de 17h30 Loto des 
pompiers de Segré au parc des 
expositions à Sainte-Gemmes-
d’Andigné. Restauration sur place

DU 15 MARS AU 14 JUIN
Exposition RUBATO hommage 
à Bartók à Centrale 7, Nyoiseau. 
Les dimanches de 14h30 à 18h30. 
Vernissage le 15 mars à 17h

SAMEDI 21
9h à 12h Atelier voix avec Leïla 
Martial au Cargo, 3 esplanade A. 
Glémain, Segré. Réservation : le-cargo.
fr ou 02 41 92 31 89

MERCREDI 25
14h30 Balad’images film enfants, 
20h30 Balad’images film adultes, 
salle des fêtes de Châtelais

DU 25 AU 31
Fête du court-métrage à la 
Micro-Folie, espace Saint-Exupéry, 
médiathèque de Segré-en-Anjou-Bleu

JEUDI 26
20h30 « Kermesse » Collectif 
la cabale (théâtre) au Cargo, Segré. 
Réservation : le-cargo.fr ou  
02  41 92 31 89

SAMEDI 28
17h30 Ciné-docs « Guyane, une 
pépite en Amazonie » au théâtre la 
famille, Le Bourg d’Iré

DU 28 MARS AU 12 AVRIL
Salon de printemps Lions club/
Arts et lettres au Cargo, 3 esplanade  
A. Glémain, Segré. Du mardi au 
dimanche de 14h à 18h

DIMANCHE 29
10h - 18h30 Championnat de 
scrabble des Pays de la Loire. Entrée 
gratuite au parc des expositions 

AVRIL
DU 1ER AU 22 
Semaines enfance famille 
programme sur segreenanjoubleu.fr

MERCREDI 1ER 
20h15 Séance ciné-club les 
Mistons « Dawn by law » avec Louis 
Mathieu (festival premiers plans) au 
cinéma le Maingué, Segré

VEN 3, SAM 4 ET DIM 5
10h - 19h 61e Foire-exposition 
et comice agricole au parc des 
expositions à Sainte-Gemmes-
d’Andigné. Entrée gratuite. Vendredi 
nocturne jusqu’à 21h

VENDREDI 3
20h30 « Jubilä », Leïla Martial 
au Cargo. Réservation : le-cargo.fr ou 
02 41 92 31 89 

SAMEDI 4
18h30 Histoires contées à la 
médiathèque de Segré. Pour les 
enfants de 2 à 6 ans. Gratuit

DIMANCHE 5
9h - 12h Sortie nature avec la 
Ligue de Protection des Oiseaux 
rdv devant la mairie de Segré
Course Nantes-Segré arrivée ZI 
d'Etriché à Segré

LUNDI 6 
Les Nautiles fêtent Pâques au 
centre aquatique. Animations et 
chocolats à gagner

MARDI 7 
20h15 Film coup de cœur AFCAE 
film surprise au cinéma le Maingué,  
7 esplanade A.Glémain, Segré
20h30 Balad’images film adultes, 
salle des fêtes de Châtelais avec 
l’association Familles rurales

MERCREDI 8
14h30 Balad’images film enfants, 
salle des fêtes de Châtelais

JEUDI 16
18h30 Sortie de résidence Cie 
Ma’ / Marion Alzieu au Cargo, Segré. 
Gratuit. Réservation : le-cargo.fr ou 
02 41 92 31 89

SAMEDI 18
11h - 12h Présentation des 
ressources numériques du 
bibliopôle à la Médiathèque de Segré. 
Gratuit
9h - 12h30 Samedis matin en 
famille au centre aquatique Les 
Nautiles. Bassin ludique aménagé

DIMANCHE 19
À partir de 8h Randonnée 
pédestre à Montguillon organisée 
par l'amicale de la Jaille Yvon et 
Montguillon

MERCREDI 22
10h, 11h, 14h30 et 16h Devenez 
enquêteur au Cargo jeu de piste au  
3 esplanade A. Glémain, Segré. Gratuit. 
le-cargo.fr ou 02 41 92 31 89

SAMEDI 25 
9h - 12h30 Samedis matin en 
famille au centre aquatique Les 
Nautiles. Bassin ludique aménagé

DIMANCHE 26 
14h Concours de puzzle à la salle 
de l'amitié, groupe Milon, Segré. 
Organisé par l'association OK Girls
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SPORTS

MAÏA PINEAU-ESTEVAO, 10 ANS
VICE-CHAMPIONNE DE FRANCE

Une victoire qui récompense le travail 
et la complicité. Maïa, 10 ans, est très fière 
d'être vice-championne de France en saut 
d’obstacles (CSO) : l'accomplissement d’une 
année de travail aux côtés de Sophie, sa 
ponette de 13 ans. Pour Sophie, cette 
compétition était la dernière de sa carrière 
professionnelle, ce qui rendait la victoire 
encore plus symbolique. Un an plus tôt, en 
2024, Maïa n’avait même pas pu accéder à 
la phase finale. La revanche est belle.

Le CSO : un sport exigeant et 
passionnant. Le concours de saut 
d’obstacles (CSO) met à l’épreuve la 
précision et la complicité entre le cavalier et 
son cheval.  Le but ? Enchaîner un parcours 
d’obstacles sans faute : respecter le temps 
imparti, ne renverser aucune barre et ne 
jamais refuser un obstacle. Pour se qualifier 
pour la finale, Maïa a dû réussir deux 
épreuves : un parcours vitesse et un 
parcours sans faute, qu’elle a remportés 
tous les deux. Sophie, parée de son tapis 
rose et encouragée par un « S’il te plaît ma 
Soso, sois cool » murmuré par Maïa, elles se 
sont élancées vers la phase finale. Malgré un 

obstacle touché, Maïa n’a pas abandonné. 
« Ce n’est pas grave, on continue », a-t-elle 
glissé à Sophie.

Pour accéder à ce championnat, Maïa a dû 
cumuler au moins 140 points dans divers 
concours. Son entraînement est quotidien : 
elle monte tous les jours, et s’entraîne une à 
trois fois par semaine avec sa coach, Nora. 
Sa passion n’a rien d’étonnant : Maïa est 
presque née aux écuries. Sa maman, est 
gérante de l’écurie de Flée, située à 
L'Hôtellerie-de-Flée. À 3 ans, elle faisait ses 
premiers galops ; à 5 ans, elle obtenait son 
Galop 1 ; à 6 ans, elle participait à sa 
première compétition. Aujourd’hui, titulaire 
du Galop 6, elle prépare le Galop 7. Son 
rêve : participer un jour au championnat 
d’Europe de Poney, puis devenir cavalière 
professionnelle.

Un nouveau défi en vue. Déjà, Maïa pense 
à sa prochaine participation aux 
championnats de France de Lamotte-
Beuvron. Objectif : décrocher la médaille 
d’or, cette fois avec Cocktail d’Argent, en 
catégorie AS 2 (obstacles de 110 cm).

Maïa Pineau-Estevao a 
décroché le 7 juillet dernier 

la médaille d'argent aux 
championnats de France 

d'équitation dans la discipline 
CSO catégorie poney 1B.

Maïa lors de l'épreuve finale du Championnat de France et avec Sophie sa ponette

L'HÔTELLERIE-DE-FLÉE

©
PS

V

©
H

O
P!

 P
ho

to
gr

ap
hi

e

14

COM’UNE NOUVELLES VOTRE MAGAZINE D’INFORMATIONS MUNICIPALES#36 HIVER 2026



CULTURE

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

La BD a le vent en poupe et suscite un 
intérêt certain chez les lectrices et lecteurs. 
Pour satisfaire cet appétit, la médiathèque 
de Segré-en-Anjou-Bleu et le Cargo se sont 
associés pour faire intervenir Pat Perna.  
En novembre dernier et dans le cadre du 
spectacle « une ombre vorace » , l’auteur est 
intervenu auprès de plus de 80 lycéens pour 
expliquer son métier de scénariste ; un 
atelier d’écriture était également proposé à 
une classe de terminales Pro Agora.

Pour poursuivre sur cette lancée et en 
parallèle d’une résidence d’auteur.e BD qui 
aura lieu en février et mars 2026, la 
médiathèque organise une rencontre avec 
Pat Perna et Simon Rochepeau. 
Les deux auteurs du 9e art ont comme point 
commun de partir du réel pour créer une 
œuvre de fiction.  
Pat Perna se sert de son écriture 
journalistique pour créer des œuvres de 
fiction documentées à l’image de ses 
ouvrages Kersten, médecin d'Himmler (éd. 
Glénat) ou l’Affaire Grégory (éd. Arènes BD).

Simon Rochepeau se concentre sur le récit 
de destinées hors du commun comme dans 
son dernier opus l’Homme qui en a trop vu 
(éd. Futuropolis) et le récit du photo-
journaliste irakien Ali Arkady.

Le Repaire des héros, librairie angevine 
spécialisée en BD assurera les échanges de 
cette soirée. Les deux scénaristes 
présenteront leurs univers et leurs 
processus de création ; le public pourra leur 
poser toutes les questions qu'il souhaitera.  
Une autre rencontre avec Simon Rochepeau 
sera également organisée à L'Hôtellerie-de-
Flée, commune de son enfance. Date et lieu 
sur le site internet de la médiathèque

Tous les romans graphiques des deux 
auteurs sont à retrouver et à emprunter à la 
médiathèque.

Mardi 17 mars 2026  
20h à la médiathèque 
Dès 15 ans.  
Gratuit, ouvert à toutes et à tous.

PAT PERNA, SIMON ROCHEPEAU
À LA MÉDIATHÈQUE

Habituée aux rencontres 
littéraires, la médiathèque 

innove et invite deux auteurs 
pour un regard croisé sur leur 

métier de scénariste.

POUR  
EN 

SAVOIR
Médiathèque 
Espace Saint-Exupéry 
39 rue Charles de Gaulle 
02 41 61 15 50  
mediatheque@segrenanjoubleu.fr 
www.segreenanjoubleu.bibenligne.fr

Pat Perna et Simon Rochepeau
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EN DIRECT

DES 15
Chaque trimestre, retrouvez une sélection 
des grands travaux ou événements qui 
ponctuent la vie des communes déléguées 
de Segré-en-Anjou-Bleu.

SEGRÉ

NOUVEL AMÉNAGEMENT URBAIN
Un projet de 4 630 m² transforme l’espace autour du bâtiment 
d'Anjou Bleu Communauté, de la halle, des gradins, de l'aire de 
pique-nique et de la future aire paysagère le long de la Verzée.  
Une esplanade piétonne en béton poncé et rivière de schiste facilite 
l’accès à tous les équipements. Le site propose aussi 88 places de 
parking (dont 2 Personnes à Mobilité Réduite et 8 à 10 futures places  
pour recharger un véhicule électrique), ainsi qu’un parking vélos 
et des toilettes publiques. Côté environnement, les eaux pluviales 
seront gérées par infiltration et un réservoir de 220 m³ (66 m³ 
disponibles).  
Pour la sécurité de tous, l’entrée du parking se fera uniquement par la 
ruelle des Jardins. 
Le coût total des travaux est de 969 076 € TTC (hors acquisition, 
démolition et dépollution) 

SEGRÉ

UN ABRI VÉLO À DISPOSITION
Vous utilisez votre vélo pour venir dans le centre-ville de Segré 
et vous souhaitez le mettre à l'abri, c'est maintenant possible !

Depuis le 27 octobre 2025, un tout nouveau abri vélo a été 
installé esplanade Antoine Glémain à proximité des toilettes 
publiques. Il peut accueillir jusqu'à 8 vélos.

Cet abri vélo a été fourni par la société Phénix, qui a installé le 
mobilier urbain en fin d'année 2024.

BASE DE LOISIRS SAINT-BLAISE :  
LE CHANTIER VA COMMENCER

Le nouvel aménagement présenté lors du conseil municipal de juin 
dernier va bientôt commencer.  Les entreprises retenues lors de la 
commission pour les marchés à procédure adaptée de novembre 

2025 ont été notifiées :  
• Lot 1, terrassement pour Terre Decape   

• Lot 2, aménagements paysagers,  
espaces verts et mobiliers pour Leroy Paysage. 

Le projet, piloté par Ouest Am, maître d’œuvre rennais, va débuter 
dès janvier 2026 pour une livraison prévue en mai 2026. 

En parallèle, l’aménagement du bar de la plage sera mené en 
interne par les services techniques. 

 Ces travaux s’inscrivent dans une volonté 
 d’amélioration de l’offre de loisirs de la commune.  

NOYANT-LA-GRAVOYÈRE
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REPRISE DU RESTAURANT SCOLAIRE
Depuis le 3 novembre 2025, la gestion de la restauration 
scolaire de l'école privée Saint-Nicolas à L'Hôtellerie-de-Flée est 
assurée par le service scolaire de Segré-en-Anjou Bleu.  
Suite à des problèmes financiers, l'école a sollicité la collectivité 
pour cette reprise.

Les repas sont réalisés et livrés par l'entreprise Convivio qui 
fournit également les restaurants scolaires des écoles publiques 
Les trois plumes (Montguillon, La Ferrière-de-Flée et Saint-
Sauveur de Flée) et Louvaines ainsi que les écoles privées Notre 
Dame à Marans et Notre Dame à Aviré. Le pain continuera d'être 
livré par l'épicerie Au bord du Drugeot.

La salariée qui était en poste n'ayant pas souhaité continuer, 
Sylvie (en photo ci-contre) a été recrutée pour la gestion, la 
mise en place, le service, l’accompagnement des élèves et 
l'entretien.

L'HÔTELLERIE-DE-FLÉE

ÉCOLE LES TROIS PLUMES : 
TRAVAUX EN COURS 

Depuis le 27 octobre 2025, le chantier de rénovation et 
d’extension de l’école Les Trois Plumes est bien avancé.  

Les premières phases ont consisté en des travaux de 
terrassement et de démolition intérieure de l’école existante, 

incluant les sanitaires, les cloisons et les faux plafonds. 

Courant novembre, les fondations de la future extension ont été 
réalisées. Le 15 décembre 2025, Enedis a procédé au démontage 

de la ligne haute tension de 20 000 volts, permettant ainsi le 
montage de la charpente. 

Prochaines étapes : Dès le début de l’année 2026, les travaux se 
poursuivront avec la pose de la couverture et les aménagements 

intérieurs. L'objectif est d'assurer la rentrée scolaire de 
septembre 2026 dans les nouveaux locaux.

SAINT-SAUVEUR-DE-FLÉE

MAIRIE - LOCAUX SOCIAUX
Le chantier de la nouvelle mairie de la commune déléguée de  

Saint-Martin du Bois a débuté en juillet dernier.
Pendant l'été et à la rentrée, le terrassement, les fondations et le 

montage des murs ont été réalisés.

Courant novembre, la couverture a été mise en place sur le bâtiment puis 
mis hors d'eau, hors d'air en décembre.

Début janvier 2026, il est prévu de réaliser le second œuvre : plâtrerie, 
carrelage, électricité, plomberie et peinture. Le planning est respecté et 

la livraison est toujours prévue en juin 2026.

Concernant le hangar des ateliers municipaux, les travaux de rénovation 
se sont terminés début décembre et il est maintenant opérationnel.

SAINT-MARTIN-DU-BOIS
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TRIBUNES

LIBRES

La période automnale des manifestations 
culturelles, sportives, associatives (courses 
urbaines, expositions, vide-greniers…) 
témoigne du dynamisme de nos associations 
pour animer notre grande commune. Que tous 
les bénévoles qui y contribuent soient 
remerciés !

Nous tenons aussi à saluer l’investissement des 
écoles, des enseignants, des enfants et de leurs 
familles qui ont contribué avec beaucoup de 
sérieux et d’émotion aux cérémonies 
commémoratives. Leur présence, leurs lectures 
et leurs chants rappellent combien le devoir de 
mémoire reste un pilier essentiel de notre vie 
collective.

Nos commerces de proximité, essentiels à la vie 
locale, sont en souffrance. Nos commerces, ce 
sont : le savoir-faire, le conseil, l’accueil et un 
sourire. En les fréquentant davantage, chacun 
de nous favorise leur maintien. Dans les 
communes déléguées, les commerces 
contribuent à créer du lien social. 

Conscients que les horaires de fonctionnement 
de l’éclairage public peuvent ne pas répondre 
pleinement à vos attentes dans certains 
secteurs, nous poursuivons une réflexion afin de 
trouver un juste équilibre entre sobriété 
énergétique, biodiversité et qualité du service 
aux usagers.

Les travaux d’aménagement urbains récents 
ont pu créer des désagréments dans votre vie 
quotidienne. Ils sont néanmoins nécessaires 
pour améliorer notre cadre de vie. Nous 
sommes obligés de composer avec nos grands 
opérateurs nationaux (Orange, Enedis, …). 
Nous mettons tout en œuvre, avec nos agents, 
pour limiter au maximum votre gêne.

Les fêtes de fin d’année approchent ! C’est 
l’occasion de (re)découvrir, en famille, les lieux 
qui font la richesse de notre collectivité : un 
moment de détente au centre aquatique Les 
Nautiles, une séance de cinéma au Maingué, 
une BD dans nos bibliothèques, une immersion 
culturelle à la Micro-Folie ou encore un après-
midi ludique à Récréaparc au parc des 
expositions.

En cette fin d’année, toute l’équipe municipale 
adresse à toutes les familles segréennes ses 
vœux les plus chaleureux. Que cette période de 
fêtes soit pour chacune et chacun un moment 
de partage, de sérénité et de convivialité.

Très belles fêtes à toutes et tous !

Minorité "Ensemble pour un territoire qui vous ressemble" Anne Danjou et ses colistiers

Majorité "Ensemble pour Segré-en-Anjou-Bleu"

Belles fêtes de fin d'année. 06 47 52 92 03

Minorité Sandrine Boullais Challier et Sihame Maugeais

À l’écoute de vos propositions sur des dossiers vous concernant

Minorité Daniel Fournier

Municipales mars 2026 : Trouvez-vous démocratique qu’il faille pour Segré en Anjou Bleu une liste 
de 69 candidats quand il en faut 59 pour une ville comme Angers ? 

Ceux qui ont participé à créer les communes nouvelles se sont bien assurés de garder leurs places, 
aidés en cela par des sénateurs. Nous assistons à un véritable déni de démocratie

Minorité Christophe Machard

Joyeux Noël et belles fêtes de fin d'année.
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PRATIQUE

Ateliers sommeil 
Du 3 mars au 28 avril 2026  
Le mardi, à 10h. 
8 séances de 1h30 (10 personnes 
max) animées par Élina Bordeau 
Sophrologue avec exercices pratiques  
relaxation statique et dynamique. 
Lieu : Résidence Jean d’Ormesson 
(salle commune), impasse des 
Wagonnets à Segré 
Participation forfaitaire : 20 €/pers.

Atelier nutrition 
De février à avril 2026  
Le jeudi de 9h à 12h. 
6 séances de 3h (15 personnes max.) 
animées par Maud Lenoir, 
diététicienne avec apport de 
connaissances mais aussi techniques 
et astuces de cuisine 
Lieu : Espace Santé de Saint-Martin-
du-Bois 
Participation forfaitaire : 15 €/pers.

Inscription CCAS : 02 41 92 84 92 
ccas@segreenanjoubleu.fr

 
Un groupe de parole ouvert aux 
aidants se réunit jusqu'en juin 2026, 
chaque dernier vendredi du mois, de 
14h30 à 16h, 4 rue de la Roirie 
(groupe Milon) à Segré.

Venez partager ce que vous vivez, 
dans le respect de la confidentialité 
sur 1 séance ou plusieurs, pour sortir 
du silence et rompre l’isolement face 
à ces questions de l’intime.

Dates des groupes de parole : 
Vendredis 23 janvier, 27 février 2026, 
27 mars 2026, 24 avril 2026,  
22 mai 2026 et 26 juin 2026

Gratuit 

Inscription : 06 04 08 21 12  
ou ac.afccc49@gmail.com 

Ateliers CCAS
sommeil et 
nutrition

Cette année 607 adresses soit  
707 logements seront recensés sur 
l'ensemble des communes déléguées. 

Nous vous demandons de réserver le 
meilleur accueil aux agents munis d'une 
carte officielle avec photo qui se 
présenteront éventuellement à votre foyer.

Le recensement de la population est un acte 
civique, obligatoire, qui concerne tout le 
monde et qui profite à tous. C’est grâce aux 
données collectées lors du recensement de 
la population que les petits et grands projets 
qui vous concernent peuvent être pensés et 
réalisés. Le recensement permet d’établir la 
population officielle de chaque commune. Il 
fournit également des informations sur les 
caractéristiques de la population : âge, 
profession, moyens de transport utilisés, 
conditions de logement etc.

RECENSEMENT POPULATION

DU 15 JANVIER  
AU 21 FÉVRIER 2026

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

En ce début d'année, 4 agents recenseurs seront 
missionnés pour réaliser le  

recensement de 707 logements.

COMMUNES
Nombre de 

logements recensés 
en 2026

AVIRÉ 25

LE BOURG D'IRÉ 38

LA CHAPELLE SUR OUDON 28

CHÂTELAIS 25

LA FERRIÈRE-DE-FLÉE 10

L'HÔTELLERIE-DE-FLÉE 13

LOUVAINES 11

MARANS 16

MONTGUILLON 9

NOYANT-LA-GRAVOYÈRE 72

NYOISEAU 47

SAINT-MARTIN-DU-BOIS 34

SAINT-SAUVEUR-DE-FLÉE 10

SAINTE-GEMMES-D'ANDIGNÉ 53

SEGRÉ 316

TOTAL 707 Intimité du 
lien et maladie 
d’Alzheimer – 
parlons-en avec 
AFCCC49

Bernard CLÉMENT Myriam BIGEARD

Brigitte GAZON Pascal HOUSSAIS
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PORTRAIT

L'ASSOCIATION CAP ANJOU BLEU

INSÉRER LES PERSONNES
EN SITUATION DE HANDICAP

Le 9 janvier 2026, à l’occasion de la cérémonie des vœux,  
Geneviève Coquereau, maire, remettra son trophée « les talents de notre territoire » 
à l'association Cap Anjou Bleu.

NOYANT-LA-GRAVOYÈRE

Depuis sa création, l'association noyantaise 
s'adapte et se développe en gardant son 
cap de départ : se mettre au service d’un 
public fragile, porteur d’un handicap et de 
leurs familles.

Les premières années, 12 personnes sont 
accueillies. Actuellement, l'association 
accompagne 130 personnes via 3 
établissements et services et trente cinq 
professionnels.  Une entreprise à vocation 
sociale employant 15 salariés en situation de 
handicap vient compléter ces parcours 
inclusifs. Véritable acteur de l'économie 
sociale et solidaire, l'association CAP ANJOU 
BLEU prend en compte l'histoire, la santé et 
les capacités de chacune des personnes 
accueillies. Elle œuvre dans les domaines de 
l’habitat, la vie sociale et de l’insertion 
par le travail. Sept ateliers permettent des 
apprentissages professionnels et sociaux, 
de réaliser des activités économiques 
réelles , et facilitent la reconnaissance des 
acquis  par l'expérience..

Plus inattendu, Cap Anjou Bleu gère un lieu 
atypique : le relais de Misengrain. Dans un 

parc de deux hectares se trouve un 
restaurant d'une capacité de 100 couverts, 
un hébergement avec 29 chambres et la 
location de salles pour des séminaires ou 
fêtes de famille. 24 personnes sont fières de 
travailler en cuisine, au service ou à 
l’entretien des locaux. 

Cap Anjou Bleu est reconnue sur le territoire 
comme un maillon de l’économie 
solidaire. Elle a su développer et répondre 
aux demandes des entreprises et 
collectivités pour la collecte et le tri des 
papiers/cartons, l’hygiène des locaux, 
l’entretien des espaces verts, la sous-
traitance industrielle et micromécanique, la 
confection et la maroquinerie. Une activité 
de désarchivage et de destruction certifiée 
est en train de se mettre en place.  
150 clients font confiance à Cap Anjou Bleu.  
Aux côtés de l’agence régionale de santé et 
du conseil départemental, la commune de 
Segré-en-Anjou-Bleu est un des partenaires 
principaux de l'association :  
• participation de 3 élus dans le conseil 
d’administration,  
• prestation de tri cartons/papiers ou 

entretien d'espaces verts,  
• participation au Duoday  
• contrat de mise à disposition de personnel 

Financièrement, en fonction des projets, la 
commune apporte son soutien. En 2025 une 
subvention de 25 000 € a été attribuée pour 
les travaux de rénovation du relais de 
Misengrain. Un cautionnement bancaire 
soutient les travaux actuels de construction 
du nouvel ESAT dont l'ouverture est prévue 
en 2027.

 

Contacts - Cap Anjou Bleu
Présidente : Isabelle de Pontevès
Directeur : Philippe Leclerc

Siège social 
13 route de Ste-Gemmes-d'Andigné
49 520 Noyant-la-Gravoyère
02 41 94 73 60
https://www.esat-hautanjou.com

Le Relais de Misengrain
20 rue de Misengrain
49520 Noyant-la-Gravoyère
02 41 61 71 96
https://relais-misengrain.com
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